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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Occupations illicites de terrains
Question écrite n° 1691

Texte de la question

Mme Claire Marais-Beuil attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur les occupations illicites de terrains
par certains membres de la communauté des gens du voyage. La loi « Besson » du 5 juillet 2000 a déterminé
les conditions relatives à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage. Parmi les éléments de la règlementation
figure l'adoption d'un schéma départemental d'accueil et d'habitat des gens du voyage qui détermine notamment
les secteurs où doivent figurer des aires permanentes d'accueil. L'entretien et la gestion de ces aires incombe
aux intercommunalités. Une différence de traitement existe entre les communes de plus de 5 000 habitants,
figurant de manière automatique dans le schéma départemental et celles de moins de 5 000 habitants qui n'y
sont pas soumises. De très nombreux territoires voient se multiplier les stationnements illicites qui, outre le
caractère illégal qui n'est pas admissible, risquent bien souvent de créer de graves troubles à l'ordre public. Bien
que le maire détienne un pouvoir de police spéciale en cas de stationnements illicites, force est de constater
qu'en pratique les communes et leurs habitants se trouvent bien souvent démunis face à ces situations. Loin de
toute stigmatisation du mode de vie de la communauté des gens du voyage, les occupations illicites actuelles
nécessitent une réelle prise en compte de la part de l'État. De graves tensions vont parfois même jusqu'à
générer une menace quant à l'intégrité physique des maires ou des habitants. En conséquence, elle lui
demande bien vouloir lui faire part des mesures qui pourraient être prises afin de permettre un meilleur respect
de la loi ainsi qu'une protection accrue tant des personnes que des biens.

Texte de la réponse

Le régime applicable en matière de stationnement des gens du voyage est prévu par la loi n° 2000-614 du
5 juillet 2000 modifiée relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage. Il établit un équilibre entre, d'une
part, la liberté d'aller et venir et l'aspiration des gens du voyage à pouvoir stationner dans des conditions
décentes, et, d'autre part, le souci des élus locaux et de nos concitoyens d'éviter des installations illicites
susceptibles de porter atteinte au droit de propriété et d'occasionner des troubles à l'ordre public. Les schémas
départementaux d'accueil des gens du voyage formalisent l'obligation pour les communes de plus de 5 000
habitants et les établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de créer, d'aménager et
d'entretenir des aires d'accueil réservées aux gens du voyage. Lorsque la commune ou l'EPCI s'est doté d'aires
et terrains conformes à ce schéma, le maire ou le président de cet EPCI peut interdire le stationnement des
gens du voyage en dehors des aires aménagées et en cas de violation de cette interdiction, peut demander au
préfet de département de mettre en demeure les gens du voyage de quitter les lieux. Lorsque cette mise en
demeure n'a pas été suivie d'effets, l'évacuation forcée des résidences mobiles peut alors intervenir dans un
délai de 24 heures, sous réserve de l'absence de recours devant le juge administratif. Le juge administratif doit
quant à lui statuer dans les quarante-huit heures. Ces outils permettent donc d'améliorer la réponse
administrative à des stationnements illicites, qui peuvent également être sanctionnés pénalement, l'article 322-4-
1 du code pénal réprimant le délit d'installation illicite en réunion sur un terrain communal ou privé et la loi du
7 novembre 2018 ayant augmenté les sanctions correspondantes qui sont désormais d'un an d'emprisonnement
et de 7 500 euros d'amende. Ces dispositions pénales peuvent également servir de cadre à la répression des
actes de destruction, dégradation ou détérioration des biens appartenant à autrui commis par les gens du
voyage, leur réparation pouvant être recherchée par la constitution de partie civile du propriétaire du terrain dans
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le cadre de cette procédure. Une action civile en responsabilité du fait personnel peut également être introduite
indépendamment de toute procédure pénale, en application de l'article 1240 du code civil, en vue de l'obtention
d'une indemnité compensatrice de la dégradation, l'installation sur une aire d'accueil pouvant donner également
lieu à un dépôt de garantie permettant de prendre en charge les dégradations constatées. Bien que la
réglementation ait été renforcée récemment, le Gouvernement est sensible aux difficultés pratiques d'application
qui pourraient persister sur le terrain. Pour cette raison, le ministre de l'intérieur a décidé de la mise en place
d'un groupe de travail associant le ministère de l'intérieur, les associations d'élus locaux et des parlementaires.
Ce groupe de travail devra conduire dans les prochaines semaines à l'élaboration d'une nouvelle doctrine
d'intervention pour les forces de l'ordre devant permettre de mettre en œuvre efficacement l'ensemble des outils
déjà prévus par la loi. Ce groupe de travail pourra également proposer des dispositions législatives nouvelles
afin que l'ordre public soit respecté, que des enquêtes patrimoniales puissent être déclenchées et que les
dommages causés soient davantage réparés. S'agissant enfin de la protection des élus, ceux-ci bénéficient de
la protection de leur collectivité contre les violences, menaces ou outrages dont ils pourraient être victimes à
l'occasion ou du fait de leurs fonctions (art. L. 2123-35, L. 3123-29, L. 4135-29 du CGCT). Cette protection
fonctionnelle a pour objet, non seulement de faire cesser les attaques auxquelles les élus sont exposés, mais
aussi de leur assurer une réparation adéquate des torts qu'ils ont subis. En réponse à la hausse des actes de
violences et d'incivilités commis à l'encontre d'élus locaux, le Gouvernement est intervenu pour améliorer leur
sécurité durant l'exercice de leur mandat. Afin de renforcer l'accompagnement concret sur le terrain, un plan
d'action global, intitulé « pack sécurité », a été lancé par la ministre chargée des collectivités territoriales en
mai 2023. Déjà effectif sur le territoire, il repose sur la mobilisation générale de l'ensemble des forces de
sécurité intérieure afin de développer et maintenir une relation régulière de proximité avec les élus. Il s'appuie
notamment sur la création d'un réseau de plus de 3 400 référents « atteintes aux élus » dans toutes les brigades
de gendarmerie et les commissariats de police, ainsi que le renforcement de dispositifs existants, tels que le
dispositif « alarme élu », qui permet aux élus qui se sentent menacés de se manifester auprès de leur
commissariat ou de leur gendarmerie. Les parquets ont également été mobilisés afin de mettre en place un
traitement priorisé des procédures concernant les atteintes aux élus et de favoriser une réponse pénale
systématique, ferme et rapide.
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